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ARTICLE 56

Après le mot :

« biodiversité », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 : 

« , à la prévention et à l’atténuation des effets du dérèglement climatique ainsi qu’à la valorisation 
du patrimoine naturel et culturel des territoires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La stratégie nationale des aires protégées vise à préserver les « cœurs de Nature » et doit être 
différencier des autres politiques publiques qui visent à concilier les usages, les savoir-faire avec la 
préservation de la biodiversité.

L’objet de cet amendement est de recentrer le contenu de la stratégie nationale des aires protégées, 
sur une base plus en phase avec la définition de l’Union Internationale de la Conservation de la 
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Nature, et d’y intégrer l’indispensable lien avec la lutte contre le dérèglement climatique objet du 
présent projet de loi.


